
Chapitre 4 : Droites parallèles et perpendiculaires 
 

I Notations et vocabulaire 
 

Descriptions Tracés Notation Remarques 

Les points 

A et B 

 

A, B 

- Un point se note en lettre majuscule. 
 

- Le plus souvent, un point est représenté par une 

croix. 

La droite 

passant par 

A et B 

(d) 

(AB) 

ou 

(BA) 

- Une droite est formée par un nombre infini de 

points alignés, 
 

- Une droite est illimitée des deux côtés (on ne peut 

pas la mesurer), 
 

- On note (d) une droite qui ne passe par aucun 

point connu. 

Le segment 

d’extrémités A 

et B 

 

 

 
A                            B 

 

[AB] 

ou 

[BA] 

- Un segment est limité aux deux extrémités, 
 

- Un segment est une partie de droite comprise entre 

deux points, 
 

- On peut le mesurer. La longueur d’un segment se 

note sans crochets :  
 

AB = 22 mm. 
 

La demi-droite 

d’origine A 

passant par B 

               B 

 

 
 

A 

[AB) 

- Une demi-droite est limitée à l’origine et illimitée 

de l’autre côté, 
 

- Une demi-droite ne peut pas être mesurée, 
 

- Une demi-droite est formée par un nombre infini 

de points alignés (limité d’un côté par un point). 

 

 

II Alignement, appartenance 
 

 

 

 

Exemples :  

 

 Le point C appartient à la droite (AB). 

   On note : C  (AB) 
 

 Le point D n’appartient pas à la droite (AB). 

   On note : D  (AB) 
 

 Les points A, B et C sont alignés. 

 

 

 

Définition : On dit que des points sont alignés lorsqu’ils appartiennent à une même 

droite. 

D 



III Droites sécantes et perpendiculaires 
 

1) Droites sécantes 

 

 

 

 

Exemple :       (d)         (d’) 
 

Les droite (d) et (d’) sont sécantes au point A. 
 

A est le point d’intersection des droites (d) et (d’). 
 

Les droites (d) et (d’) se coupent en A. 

 

Remarque : (d’) se lit « d prime ». 

 

2) Droites perpendiculaires 

 

 

 

 

Exemple :                 (d)      (d’) 
 

Les droites (d) et (d’) sont perpendiculaires. 
 

On note : (d) ⊥ (d’) 
 

Le symbole ⊥ signifie : « est perpendiculaire à » 

 

Remarque :  Pour indiquer que deux droites sont perpendiculaires, on code un seul des 

angles droits. 

 

3) Distance d’un point à une droite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La distance du point A 

à la droite (d) est : 1,8 cm 

 

 

Le point H est le pied de la perpendiculaire à (d) passant par A 

 

Définitions : Deux droites sécantes sont deux droites qui ont un seul point commun. Ce 

point commun est le point d’intersection des deux droites 

Définition : Deux droites perpendiculaires sont deux droites sécantes qui forment 4 

angles droits. 

A 

Définition : La distance d’un point à une droite est la longueur du plus court chemin 

entre ce point et la droite. 
 

Propriété : La distance d’un point A à une droite (d) est la longueur du segment reliant 

le point A au pied de la perpendiculaire à (d) passant par ce même point A. 



4) Médiatrice d’un segment 

 

 

 

 
 

Exemple : (d) est la médiatrice du segment [AB] 
 

(d) est perpendiculaire à (AB) et 

(d) coupe [AB] en son milieu I. 

 

 

IV Droites parallèles 
 

 

 

Exemple :            (d) 
 

Les droites (d) et (d’) sont parallèles 
 

On note : (d)  // (d’) 
 

Le symbole //  signifie : « est parallèle à » 

 

 

Propriété n°1 : 
 

Si deux droites sont perpendiculaires à une même droite  (d)       (d1) 

alors ces deux droites sont parallèles entre elles. 

                 (d2) 

Si (d1) ⊥ (d)  et si (d2) ⊥ (d) 
 

       alors             
 

  (d1) // (d2)               

 

 

Propriété n°2 : 
 

Si deux droites sont parallèles et si une troisième     (d) 

droite est perpendiculaire à l’une, 

alors elle est perpendiculaire à l’autre. 

        

Si (d1) // (d2)  et si (d) ⊥ (d1)             (d1) 
                  (d1) // (d2) 

       alors             
 

  (d) ⊥ (d2)               (d2) 

 

 

Définition : Deux droites parallèles sont deux droites qui ne sont pas sécantes. 

La médiatrice d’un segment est la droite qui est perpendiculaire à ce segment et qui 

coupe ce segment en son milieu. 

(d’) 


